
L’acompte est non remboursable. Il bloque un rendez-vous et permet 
l’investissement matériel. L’acompte pour un flash, permet de le 
réserver durant une période de six mois. Si durant cette période, 
aucun rendez-vous n’a été fixé, je rends le flash à nouveau disponible.
 
Pour un projet personnel, si aucun rendez-vous n’est fixé durant une 
période de six mois, un acompte sera à nouveau demandé lors de la 
prise de rendez-vous.
En cas d’annulation de rendez-vous sans report, un acompte sera à 
nouveau demandé que ce soit pour un flash ou un projet personnel.

En cas de maladie, nous reportons le rendez-vous. Un tatouage 
demande beaucoup d’énergie, si ton corps est malade ou en train de 
guérir, la séance sera pénible et la cicatrisation ralentie.

Mon atelier étant petit, je préfère que tu viennes seul/e. Une séance de 
tatouage est un moment intense et fatiguant, c’est sur toi que l’on se 
concentre uniquement. 

Les retouches sont gratuites si le rendez-vous pour les réaliser est prit 
dans un délai de trois mois. Au-delà, le prix de la séance sera fixé en 
fonction de la retouche nécessaire.

Recommandations


